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Des événements jusqu'ici 
dispersés se rencontrent 
pour ressembler à un trisle 
puzzle. 
Les déclarations antisémi· 
tes d'un vieillard ne méri
teraient qu 'un haussement 
d'époules si ne se profi
laient derrière les petites 
phrases de son chef. Des 
petites phrases qui se con
fondent à des lests d'entrai
nemenr pour une ( guerre 
des faces ». 
Lo mise àjour d'un réseau 
fasciste (que Différences 
présentait comme lei dès les 
premiers ut/entaiS) éclaire 
le sens de celle violence 
dont les immigrés ont fait 
les frais. 
Enfin, les lenteurs des ins
truc/ions lancées contre des 
anciens collaborateurs aC
tifs des nazis qui devinrent 
(ou restèrent) des cadres de 
l'appareil d'Elal révèlent 
des complicités. des indif
jmnces. des volontés d'en
terrer un possé ginom poUf 

certains. 
ln De Legay à Le Pen, 
§! d'Autant-Lara à Cornil
~ leau, la filiation est 10 mê
- me: racisme, haine, nazis
~ me. Les vigiles de 10« race 

blanche» (selon l'intitulé 
.... d'un excellent article du 
~ Monde du 26 septembre) 
w n'ont pas baissé les bras. Ils 
~ reprennent les mêmes insi-
~ gnes, le ."n'me goat de 

l'uniforme vert-de-gris, le 
même salut, les mêmes or

l!: canes, el ils recommencent. 
.- Aujourd'hui, le PNFE doil 
!il et peul êlre dissous (comme 
Q le demande le MRAP) sous 
!;; 

o 
Z , 

_ peine de conserver une lé-
gitimité à ceux qui ne ces

; sent de crier « à bas la dé--
1 moeratie ». 

" Demain. il faudra s'atta
quer aux racines du mal. 

~ 'DIrtérences 

Contre le racisme et pour l'amitié entre les peuples 

L'antisémitisme 
en /lublicité 

Oh la belle occasion r un 
cinéaste moisi son des 
poubelles de l'histoire, 

erre quelques phrases dans un 
délire antisémÎ!e qui lui sert de
puis longtemps de béquille 
psychique et le beau monde 
éditorial et politique saute sur 
la crapule sans dents pour se 
refaire une vi rginité antiracis
te impeccable et sans frais. 
La plus digne dans l'affaire 
reste Mme Simone Veil qui 
contourne l'étron-Lara. 
A tirer sur le corbillard, ils es
saient de faire oublier qu'ils 
n'ont jamais vraiment combat
tu Le Pen et les groupuscules 
nazi lions voisins. Peut-être 
parce qu'à 12 ou 15 % des 
voix, il faut être prudent dans 
les tourmentes électorales. 
Rappelons les accords, non
accords, accords démentis, 
presque accords et réaccords 
des derniers scrutins. 
Combien qui protestent au
jourd'hui doivent leur siège 
d'élu à quelques silences, quel
ques oublis, quelques faiblesses 
à l'égard du faux blond? En 
I1e-de-France, en Provence
Côte d'Azur, en quelques rian
tes provinces, les majorités ne 
tiennent qu'en donnant des ga
ges aux xénophobes . .. 
Le Pen (qui a fait d'Autant
Lara un député européen) a 
pourtant été condamné dès 
1986 pour ses attaques contre 
des journalistes juifs. 
A l'époque, la cible principa
le, c'étaient (et reste) d'abord 
les immigrés maghrébins et 
noirs, régulièrement dénoncés 
comme voleurs, violeurs, pil
leurs de Sécurité sociale ou 
d'allocations familiales, enva
hisseurs, pondeuses d'enfants 
à la chaîne, submergeurs d'Oc
cident chrétien ... ceux-là pas 
de problème, ils ne votent pas 
et le consensus raciste à leur 
encont re fonctionne encore 
largement. 

Mais voilà, le racisme n'esl pas 
divisible, le bouc émissaire ne 
saurait rester longtemps seul, 
il en faut un troupeau. Après 
les Arabes et les Noirs, où nul
le envolée émouvante de par
lementaire indigné n'est venue 
troubler le raciste, voici donc 
venu le temps du bouc émissai
re juif. Celui qu'on croyait dis
paru tant il était enfoui dans le 
tréfonds des hontes, depuis 
quarante ans. 
Chaque ratonnade, chaque 
meurtre de Maghrébin, chaque 
coup de matraque sur une tête 
frisée lors de ces dernières an
nées annonçait le retour en 
force d'un antisémitisme tou
jours latent. Une autre forme 
de racisme . 
Et pourant, même si les derniè
res déclarations de Le Pen sur 
{{ l'internationale juive)} fai
saient justement scandale. per
sonne n'a dénoncé la suite de 
l'article où il dénonçait les 
Maghrébins {( prédateurs ». 
Disons-le encore une fois: le 
racisme ne se divise pas. 
Après les politiciens, voici le 
[Our des juges chargés de l'ap
plication de la loi antiraciste de 
1972. Depuis cette date, les oc
casions n'ont pas manquer de 
roder le texte! Combien de 
fois, en 17 ans, les parquets se 
sont-ils autosaisis ? Dix, vingt 
fois? Bravo messieurs. Pas 
une fois, jusqu'aux récentes 
déclarations du garde des 

Sceaux, un parquet ne s'cst au
tosaisi pour engager des pour
suites contre Le Pen ... (1). 
Autre bravo à la rédaction de 
Globe. Ce n'est pas pour rien 
que le Mrap, affirme qu'il se
rait partie civile contre Autant
Lara, a récemment annoncé 
qu'il poursuivrait désormais 
les journaux se faisant l'écho 
de propos racistes. 
Quand le goût (ou le besoin) de 
l'affiche conduit à étaler au
tant d'insanités, c'est déjà tris
te. Quand on va les chercher, 
louche à la main, c'est une vé
ritable pêche à l'ordure qui gi
cle jusque sur le titre ... 
Et qu'on ne nous parle pas de 
souci de l'information, on 
n'apprend rien ici sauf sur le 
degré de sénilité d'un vieillard 
aigri. On ne publie rien qui soit 
information, sauf que Globe a 
fait un coup. Pauvre coup, 
pauvre Globe. 
Le racisme se combat en mon
trant ses effets, en dénonçant 
les vrais porte-parole, en corn· 
battant les politiques qui le 
portent, en dénonçant les 
meurtres, agressions et humi
liations dont souffrent des 
hommes qui ne sont coupables 
que d'être différents. 
Ça n'esl pas forcément specta
culaire, c'est plus difficile. 
C'est aussi plus utile. 

(/) Lire dossier fXlge 4 el 5 SlIr l'appli
cation de la loi de /972. 
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LA FILIERE NAZIE 
L'attentat contre le foyer So
nacotra de Cagnes-sur-Mer (le 
19 décembre 1988) et contre 
celui de Cannes-la-Bocca (le 9 
mai 1989) n'en finissent pas de 
révéler de nouvelles implica
tions . Au départ, il ne s'agis
sait , paraît-il , que d'un grou
pe d 'hurluberlus emmenés par 
Gilbert Hervochon, largement 
présenté comme un « fada » 
de 67 ans, fou de haine raciste. 
Au fil des mois, 13 arrestations 
sont venues démontrer qu'il y 
avait en fait derrière ces atten
tats (et d' autres) un véritable 
réseau d'extrême droite struc
turé. 
La plupart de ses membres, 
après un fli rt plus ou moins 
poussé avec le Front national , 
ont rejoint un groupuscule na
zi (le parti nationaliste français 
et européen) dont le responsa
ble, Claude Cornilleau, a été 
arrêté, inculpé et écroué le 17 

septembre dernier pour asso
ciation de malfaiteurs . Il aurait 
notamment présidé une réu
nion où l'un des complices de 
Hervochon aurait donné un 
cours sur les explosifs . La 
technique décrite à l'occasion 
(explosifs et bouteille de gaz) 
est la même que celle qui fut 
utilisée dans les deux attentats 
anti-immigrés . 
C ornilleau a déjà été 
condamné, en 1984, pour ra
cisme, sur plainte du MRAP . 
Il a été membre du Front na
tional. Le juge chargé de l' af
faire a également lancé une 
commission rogatoire pour en
tendre l'inspecteur Serge Leca
nu, responsable de la FPIP, 
syndicat d'extrême droite de la 
police. 
Des documents saisis au siège 
de cette organisation ont per
mis au juge d 'établir que Le
canu aurait participé à des réu-

nions du PNFE y dévoilant les 
pièges d'un éventuel interroga
toire policier. 
Lecanu, passé en conseil de 
discipline pour « propos inju
rieux », en mai dernier, a été 
rétrogradé mais maintenu dans 
la police par Pierre Joxe. 
Selon le Cam ard enchaîné (20-
09), Cornilleau et Lecanu ont 
participé, le 26 août à Alverin
gen (Belgique), à un congrès 
annuel de néonazis. 
A ce congrès, une liste de noms 
de « chouchoux arabes» (sic) 
à intimider a été distribuée. 
Les adresses étaient fournies. 
Cornilleau serait d'ailleurs dé
jà allé en Belgique le 25 février 
dernier pour étudier avec le 
groupe nazi belge Assaut les 
modalités de passage dans la 
clandestinité de son groupus
cule, le PNFE. 
C'était un mois et demi après 
l'attentat de Cagnes-sur-Mer. 

Les assassins meurent 
dans leur lit 

Jean Leguay, qui fut délégué 
de la police de Vichy, est mort 
le 2 juillet dernier. Il était in-. 
culpé, depuis dix ans, de cri
mes contre l'humanité pour 
avoir participé à la déportation 
de juifs. 
Leguay était cette fois-ci en 
position de se retrouver devant 

• TOUVIER 
Le juge chargé de l'instruc
tion de l'affaire Touvier s'est 
rendu, le 18 septembre à 
Lyon pour y examiner les ar
chives de l'archevêché mises 
à sa dispositon par Mgr De
courtray. 

• SOUVENIR 
Le 8 octobre, à 10 h 45, aura 
lieu la cérémonie du souvenir 
dédié aux victimes sans sé
pulture de la déportation. La 
cérémonie se tiendra sur le 
parvis du Mé morial du 
martyr juif inconnu, 17, rue 
Geoffroy-I'Asnier (75004) en 
présence de Robert Badinter. 

• FICHIER 
Le centre d'information sur 
le 3e Reich, géré par les Etats
Unis à Berlin-Ouest a confir
m é qu'un ancien fichier nazi 
était utilisé pour contrôler la 
réalité de l'ascendance alle
mande des ressortissants des 
pays de l'Est qui souhaitent 
s'installer en République fé
dérale d'Allemagne. 

les assises : le procureur de la 
République de Paris souligne 
dans son réquisitoire définitif 
qu ' il « a personnellement et 
volontairement remp li des 
fonctions sans lesquelles l'ac
tion d 'ensemble souhaitée par 
les A llemands n'aurait p u être 
menée à bonne fin f aute de 
coordination suffisante entre 
les diff érentes parties du pro
cessus global défini à l'ori
gine ». 
En clair , la justice française 
admet enfin que des fonction
naires français ont été des 
rouages conscients et efficaces 
de la déportation des juifs 
dans le cadre du génocide hit
lérien. Le juge d'instruction 
va, lui, encore plus loin puis
qu 'il estime que Leguay était 
bien coupable de crime contre 
l'humanité tout en élargissant 
sa décision « aux agents du 
gouvernement français de 
l'époque ». Ceci deux mois 
après la mort de Leguay! 
Comme s'il ne pouvait y avoir 
de coupables qu'à l' imparfait 
dans la collaboration pronazie. 
Car en 1949, il y a quarante 
ans, la cour de justice avait élé
gamment enterré le dossier en 
estimant que Leguay comme 
Maurice Papon ou René Bous
quet « n 'avaient pu empêcher 
la déportation de juifs étran
gers » , estimant même que la 
participation française aux dé
portations en avait limité l'am
pleur ! 
En 1959, ils étaient donc vier
ges . Jean Leguay était préfet, 
René Bousquet (son supérieur 

à Vichy) arborait sa croix de 
chevalier de la Légion d'hon
neur et siégeait à la direction 
de la Banque d'Indochine tout 
en croisant régulièrement dans 
les couloirs d'UT A un de ses 
collègues administrateurs dont 
la femme, Simone Veil , avait 
été déportée durant son minis
tère vihy-sous-Bois. A la mê
me époque, Maurice Papon, 
responsable de la déportation 
de 1 690 juifs bordelais, était 
préfet de police de Paris. Il al
lait s'illustrer dans la répres
sion des manifestations contre 
la guerre d 'Algérie et couvrir 
les tueries perpétrées en octo
bre 1981 contre les Algériens 
dans les rues de la capitale. 
Leguay, inculpé, est mort sans 
avoir à répondre de ses crimes. 
Papon est inclupé depuis 1981. 
Deux inculpations ont été an
nulées en 1987. S'agit-il d'une 
nouvelle course de lenteur, jus
qu'à extinction du dossier par 
mort naturelle? Le MRAP, 
partie civile, s'en est inquiété 
à plusieurs reprises. 
René Bousquet, contre qui 
Mes Klarsfeld et Libman vien
nent de porter plainte, rejoints 
par le MRAP, bénéficiera-t-il 
des mêmes langueurs ? Il est 
l'homme qui ordonna la dé
portation des enfants juifs de 
la zone libre. 
Et Touvier, aujourd'hui arrê
té et inculpé après 40 ans de 
cavale qui laissent subodorer 
de larges complicités? 
Il faudra bien pourtant un jour 
débrider cet abcès de la mé
moire française. 

EN BREF 
• DIEU EST UN BARIL 
DE POUDRE, 
de Shalom Cohen. Journalis
te, correspondant en Israël 
de Libération, Shalom Cohen 
tente un portrait des intégris
tes juifs, un fondamentalisme 
mal connu dont le poids poli
tique n'est pas sans consé
quences. Ecrit par un con
naisseur, bâti sur des rencon
tres et une riche expérience, 
ce volume est utile à tous 
ceux que le Proche-Orient in
t é resse . Aux é dition s 
Ca/mann-Lévy. 

• SIDA, L'EPIDEMIE 
RACISTE, 
de Renée Sabatier. Maladie 
de nègres, c'est ainsi que le si
da fut parfois présenté. Le li
vre de Renée Sabatier tord 
dé finitivem ent le cou à cette 
idée pas innocente et règle au 
passage le compte de ceux 
qui ne trouvent, comme seu
le réponse, que l'exclusion 
des malades. De A à Z, le 
point des faits et la mort des 
fantasmes. Un livre impor
tant. ( ... ) l'Harmattan. 

• LES JUIFS DE 
FRANCE 
et leurs relations avec Israël de 
Doris Bensimon. Professeur 
de sociologie, collaboratrice du 
CNRS, Doris Bensimon analy
se la diversité de la commu
nauté juive en France, son 
évolution de 1945 à 1988 et ses 
liens avec l'Etat d'Israël, pôle 
d'affirmation identitaire (chez 
l'Harmattan). 

• LES DROITS 
DE L'HOMME 
Un livre frais et intelligent en 
ce bicentenaire finissant: 
« Ils ont pe nsé les droits de 
l'homme » édité par la ligue 
des droits de l'homme et Etu
des e t documentation inter
nationales. Trois historiens 
de renom, Madeleine Rébé
rioux, Antoine de Baeque et 
Dominique Godineau se par
tage nt la pré sentation , 
l'analyse e t la genèse de l'éla
boration des Déclarations des 
droits de l'homme de 1789 et 
de 1793 ainsi que la Déclara
tion des droits de la femme 
et de la citoyenne. 

• LES INDIENS SUR 
LA SEINE 
Un groupe d'Indiens Ha,Cla 
arrive en France le 24 sep
tembre. En voguant sur la 
Seine, ils descendront en pi
rogue à Paris où se déroule 
du 10 octobre 89 au 24 avril 
1990 une exposition intitulée 
« les Amériques de Claude
Lévi Strauss » au musée de 
l'Homme (45.53. 70.60). 

SKIN' VA PLUS 
Il y a un an, Patrick Lemauf 
était tué par un nazillon skin. 
La logique aurait alors voulu 
que ces groupes soient tenus à 
l'œil et empêché de nuire ... 
Mais le 3 septembre dernier, ils 
étaient là, à la braderie tradi
tionnelle de la ville, tenant un 
stand où ils diffusaient leur 
presse, vêtus de leurs plus 
beaux insignes néo-nazis. On 
reconnaissait là, selon des té
moins, des dirigeants de grou
pes comme 3e Voie, quelques 

membres du Gud ou du MNR. 
Tout au long de la journée, 
passants et vendeurs furent 
agressés verballement et bous
culés. Dans la soirée, une di
zaine de ces nazillons ont mon
té un véritable raid contre les 
stands du Scalp (Section car
rément anti-Le Pen) et du 
Mrap . Au bilan : trois blessés. 
S'ajoutant au sept skins 
interpellés dans la journée, 
un des agresseurs fut arrêté 
par les témoins. Plaintes ont 

LE MRAP DANS LE BOX 
Jacqueline Allain, présidente 
du comité MRAP de Saintes 
(Charente-Maritime), a derniè
rement été inculpée pour dif
famation. Elle passait en juge
ment le 28 septembre, sur 
plainte de Dominique Busse
reau, candidat Udf-Rpr aux lé
gislatives de 1988. 
Au soir du premier tour des lé
gislatives, ce candidat se re
trouvait en difficulté pour 
l'emporter. A la télévision, il 
n'hésitait pas alors à faire di
rectement appel aux 6 0,10 
d'électeurs du Front national 
de la circonscription, les qua
lifiant de « patriotes ». 
Le comité MRAP prenait alors 
l'initiative de regrouper diver
ses associations qui publiaient 
aussitôt un tract dénonçant la 
collusion de M. Bussereau 
avec l'extrême droite et rappe
lant que le sieur appartenait en 

outre au groupe parlementai
re d'amitié France-Afrique du 
Sud. 

Dominique Bussereau, qui 
prit une veste au second tour, 
tenta de faire annuler le scru
tin. Déboùté par le Conseil 
constitutionnel, il se retournait 
alors contre une signature et 
une seule, celle de la présiden
te du MRAP local. Battu aux 
élections, désigné comme 
membre d ' une association 
d'amitié avec le régime d'apar
theid et comme politicien n'hé
sitant pas à demander les voix 
d'un parti xénophobe, M. 
Bussereau est, en plus, mau
vais perdant. 
y a-t-il dans ce pays un tribu
nal qui acceptera de le conso
ler en punissant les antiracis
tes qui n'ont fait que rappeler 
aux électeurs quelques vé
rités ? 

LES ARTISTES AVEC NOUS 
Contre la bêtise et la haine, tel
le est la devise signée Claude 
Roy pour l'exposition-vente 
d'œuvres modernes et contem
poraines organisée, le 26 sep
tembre à l'occasion du 40e an
niversaire du MRAP. Cent
trente cinq peintres et sculp
teurs ont offert grâcieusement 
une ou plusieurs œuvres et cin
quante personnalités ont re
joint il y a plusieurs mois le co
mité de parrainage. Au mo
ment où nous mettons sous 
presse, l'événement est immi
nent. Pour leur part , les 
commissaires-priseurs Binoche 
et Godeau exécuteront gratui
tement les ordres d'achat qui 
leur seront confiés. En atten
dant les résultats de cette soli
darité naturelle entre les artis
tes et le combat du MRAP des
tinée précisément à lui donner 
les moyens de son action, la 
tentation est grande de citer 
dans sa quasi-intégralité ce 
beau texte de Claude Roy qui 
dit superbement non à tous les 
racismes : 

« Je ne suis pas raciste, une de 
mes meilleures amies est une 
femme. Mais tout de même ... 
Je ne suis pas xénophobe, un 
de mes meilleurs amis est 
étranger. Mais tout de même .. . 
Je ne suis pas ségrégationnis
te, je donne ma clientèle à un 
épicier arabe. Mais tout de 
même ... 
Je ne suis pas antisémite, un de 
mes bons camarades de travail 
est j uif. Mais tout de même .. . 
Je n'ai rien contre les étran
gers, les maghrébins, les fem
mes, les juifs. Mais tout de 
même ... 
Nous le savons bien, que le ra
cisme est le plus sournois des 
virus. Il crève les yeux chez le 
raciste, ouvert, officiel, procla
mé. Mais il guette toujours au 
coin de la rue ordinaire, au 
coin des pensées sans surveil
lance, au coin même de l'inno
cence distraite. 
C'est pour essayer de soigner, 
de guérir, d 'extirper ce vi
ru s qu'a été fond é le 
MRAP. » 

été déposées par le Scalp 
et le Mrap qui ont également 
appelé à manifester le 30 sep
tembre. 
L 'incident n'est pas isolé, la 
veille , près de Tours, un étu
diant avait été blessé dans une 
agression menée par deux skin 
néo-nazis armés et connus 
pour d'autres affaires de vio
lence . Là, dès le 6 septembre, 
plusieurs centaines de person
nes ont manifesté dans les rues 
de la ville. 

TIR GROUPE 
Le courrier révèle parfois son 
lot de surprise. Nous vous li
vrons , telle quelle la lettre en
voyée par deux vacanciers pa
risiens. 
« Le 26 août 1989, alors que 
nous étions à la fête foraine de 
la Saint-Mammet à Langres 
(Haute-Marne), nos enfants 
ont gagné, au stand de pêche 
à la ligne, une surprise qui 
comprenait un petit pistolet à 
flèches appelé "jeu de tir" . 
Sur l' emballage de ce jeu figu
rent une croix gammée ainsi 
qu'un soldat portant une croix 
gammée sur le casque. 
Sur le dessin, il apparaît clai
rement que l'enfant utilisant le 
pistolet est censé s' identifier au 
soldat nazi . Ayant protesté au
près du forain , celui-ci nous a 
indiqué qu 'il s'approvisionnait 
auprès d 'un grossiste de Dijon 
dont il ne nous a pas donné les 
coordonnées ... » 
Le MRAP a aussitôt adressé 
un courrier au ministre de la 
Justice, au ministre de l'Edu
cation nationale et au ministre 
du Commerce. Il y demande 
notamment qu' une enquête 
soit ouverte. 

SOUSS BANNI 
Il n'y a pas des masses d 'Ara
bes à la Celle-Saint-Cloud. Il 
a failli y en avoir un, le repré
sentant de l'OLP en France, 
Ibrahim Souss . 
Celui-ci cherchait une résiden
ce après les refus de Garches et 
de Rueil-Malmaison . Les voi
sins ont craqué : lettres au 
maire, pétitions, lettre à Fran
çois Mitterrand, comité de dé
fense... tous officiellement 
avaient peur d 'un attentat , 
d'un risque d'attentat qui au
rait pu (pourquoi pas ?) raser 
leur bonne ville . 
Le conseil municipal a été jus
qu 'à annoncer sa volonté de 
préempter la vente de la pro
priété. 
Quel sera le premier officiel 
français à présenter des ex
cuses ? 

• NOUVELLES 
CITOYENNETES 
Le Caif (Conseil des associa
tions d'immigrés en France) 
organise une grande journée 
d'animation et de spectacles, 
le 21 octobre à partir de 14 h. 
Intitulée « Espaces pour une 
nouvelle citoyenneté», elle 
aura lieu sur J'esplanade du 
château de Vincennes. Sous 
deux chapiteaux, les enfants 
pourront choisir entre plu
sieurs activités et entendre un 
concert-spectacle. D'autres 
manifestations artistiques, 
« Les voyageurs de l'Histoi
re »et « Falla » seront égaie
ment présentées. Le MRAP 
soutient fermement cette 
rencontre, invite ses adhé
rents e t sympathisants à s'y 
rendre, tiendra un stand dans 
le village associatif. 

• EUROPE 
IMMIGREE 
Deux colloques dont les thè
mes sont axés sur les migra
tions en Europe se tiendront 
dans le courant de ce mois. 
L'un aura lieu à Créteil les 19, 
20 et 21 ; il est organisé par 
l'université de cette ville (tél. : 
48.98.91.44, poste 22-31) et se
ra consacré aux « politiques 
sociales de l'immigration en 
Europe». Y prendront part 
des praticiens du Maghreb, du 
Japon, d'Amérique du Sud et 
du Nord. 
Le second de ces colloques est 
préparé par l'Association de 
soutien à l'expression des 
communautés d'Amiens (BP 
2109, 80027 Amiens cedex) et 
il traitera de l'immigration et 
de la citoyenneté en Europe. 
Des élus immigrés venus de 
Suède, de Norvège, de 
Grande-Bretagne, du Dane
mark et des Pays-Bas sont at
tendus. 

• EXPOSITION -
ACTION 
Limoges, Lomé, Dakar, Abid
jan, ce sera le parcours de l'ex
position présentée jusqu'au 20 
octobre à Limoges par trois 
jeunes plasticiens africains du 
Togo, du Sénégal et de Côte
d'Ivoire. 
Cette manifestation sera l'un 
des clous des Francophonies 
qui accueillent cette presta
tion d'Africréation. 
Théodore Koudougnon, So
key Edorh et Mbaye Zulu ne 
se connaissent pas mais pro
poseront pourtant une œuvre 
commune réalisée sur place. 
Une passerelle entre eux, un 
pont vers les autres. Et vers 
nous d'abord. A découvrir. Il 



LA LEGISLATIO N ANTIRACISTE 

I.!ESPRIT DE LA LOI ET SON APPLICATION 
Cinq médias étaient représentés à la conférence de presse du 
MRAP du 12 septembre dernier, laquelle a porté en partie 
sur les insuffisances du dispositif législatif antiraciste. Maî
tres Gilbert Collard et Stéphane Meyer ainsi que Jean-Marc 
Heller (1) et Mouloud Aounit (2) ont bien souligné l'impor
tance de la loi du 1er juillet 1972 simplement parce que: « La 
haine entraÎne des actes, mais, en sens contraire, il y a des 
actes et des paroles quifont naÎtre la haine, non pas chez ceux 
qui en sont les victimes, mais chez ceux-là qui les font naÎtre 
ou les prononcent. » 
L'auteur de cette phrase, Casamayor, explique dans Chroni

~ que du flagrant racisme (3) la genèse de cette loi. Il a fallu, 
" précise-t-il, « dix ans d'intrigues, de pressions, de luttes, de 

démarches» pour en obtenir le vote - finalement unanime 
- par l'Assemblée nationale. 

. Depuis, la législation destinée à protéger les victimes des dis
\ criminations s'est enrichie de nouveaux textes : la loi du 
, 11 juillet 1975 (discriminations sexistes), celle du 7 juin 1977 
. (discriminations dans les activités économiques) et celle du 

3 janvier 1985 relative aux violences et aux crimes racistes. 
; Plusieurs années d'application permettent aujourd'hui d'en 

repérer les insuffisances et de formuler des propositions pour 
que la répression du racisme soit effective et surtout dissua
sive. Ne nous berçons pas trop d'illusions: l'aspect répressif 
ne suffit pas à combattre le racisme et le MRAP n'a de cesse 
d'insister - au risque de se répéter - sur l'aspect pédagogi
que. Ainsi que l'écrit si lucidement Casamayor « ce n'est pas 
avec la prison ni avec ['amende qu'on supprimera le racis
me » (3). En somme, l'intervention préventive, qui forme l'es
sentiel de l'action du MRAP, doit toujours primer. 
La voie judiciaire représente néanmoins une voie incontour
nable pour réparer les dommages causées aux personnes et 
aux groupes atteints dans leur intégrité nationale, ethnique, 
culturelle ou individuelle. 
Stéphane Meyer a longuement insisté lors de l'entretien des
tiné à nourrir ce dossier sur la «volonté d'oubli» que mani
festent les victimes d'injures ou de discriminations racistes; 
comme si le traumatisme trop lourd à porter laissait place au 
besoin de se défaire d'un cauchemar dont on croit toujours 
qu'il n'arrive qu'aux autres ... 

Bilan 
Cette loi fait partie, en en modifiant certains articles, de la 
législation sur la presse du 29 juillet 1881. Celle-ci est desti
née à réprimer ce qu'on appelle les « délits de presse» tout 

en protégeant la liberté d'expression. Les délits à caractère 
raciste sont distingués en trois chapitres. Ils sont définis par 
le texte de loi ainsi que les peines encourues par leurs auteurs 
(4). 
Dans la pratique les choses se compliquent très vite. D'une 
part, la frontière entre chacun de ces délits n'est pas toujours 
évidente et certains coupables sont relaxés du fait que le tri
bunal analyse tel ou tel propos tenu comme une injure au lieu 
d'une provocation et inversement. D'autre part, le délai de 
prescription qui impose d'agir dans les trois mois qui suivent 
publication ou profération des propos ne donne pas toujours 
le temps d'intervenir efficacement. Enfin, et surtout, la moin- ( 
dre imperfection dans la poursuite - une erreur de chiffre ~ 
ou une faute de frappe - en bloque le déroulement. Résul- ~ 
tat : la moitié des affaires de poursuite passent ainsi à la trappe ~ 
pour vices de procédure. 
Si l'on ajoute le fait que la provocation à la haine raciale doit 
nécessairement se faire de manière publique et que les asso
ciations n'ont pas de droit de réponse en la matière, on me
sure les limites de l'action judiciaire. 
En réalité, la marge d'interprétation de la loi et de subjectivi
té reste extrêmement large et certaines Cours - comme celle 
d'Aix-en-Provence - se sont distinguées par leur laxisme 
systématique. 
Comment accepter par exemple que des propos ouvertement 
racistes enregistrés sur répondeur téléphonique, émanant d'un 
syndicat policier d'extrême droite, échappent à la voie judi
ciaire, la décision de justice ayant considéré qu'il n'y avait 
pas publicité? 

Tribunaux et jurisprudence 
Force est de constater que ni le révisionnisme ou le déni 

de l'extermination des juifs par les nazis ni l'apologie du na
zisme ne sont considérés comme des délits. Dans ce contexte, 
la question se pose dans les termes suivants: faut-il assimi
ler la Shoah à un génocide, faut-il y ajoindre tous les crimes 
contre l'humanité? si oui, en fonction de quels critères? Une 
proposition est à l'heure actuelle retenue par les hommes de 
loi qui y réfléchissent: il faudrait que les faits soient attestés 
par une juridiction nationale ou internationale ou qu'ils soient 
reconnus par l'Etat concerné. 

Les tribunaux qui appliquent la loi et créent au fur et à '\ 
mesure une jurisprudence, donc une interprétation de la loi, 
ne jouent pas le rôle que l'on attend d'eux. 
Ils se heurtent d'abord au caractère restrictif du terme pro- q 
vocation. Ils exigent qu'il y ait une exhortation explicite à !J 

commettre un acte raciste. De ce point de vue, la phrase 
« mort aux Arabes» est passible d'une condamnation mais 
« Français, défendez-vous, les Arabes vous menacent» ne 
comporterait pas cette exhortation ! 
Toujours à propos de ce type de délit, la loi impose que le 
groupe visé par les propos incriminés doit être clairement dé
terminé. Ainsi le terme « immigré» n'est pas considéré com
me un « groupe déterminé» et les propos s'y rapportant 
échappent à l'emprise de la loi. 
Enfin, les tribunaux qui ont la prérogative mais pasl'obliga
tion d'imposer la publication de la décision de justice ne la 
demandent que très rarement. Les Parquets eux-mêmes ne 
s'auto-saisissent quasiment jamais de poursuites judiciaires 
malgré les circulaires ministérielles qui se succèdent pour les 
inviter à devenir plus diligents. 

L!esprit de la loi perverti ? 
Tout se passe comme si la conscience des magistrats était 

elle-même émoussée par la banalisation du racisme. La ma
nière dont ils traitent ces « affaires » ressemble fort à celle 
dont on peut aborder les troubles de voisinage ... La banali
sation sociale et politique du racisme semble confiner la pra
tique judiciaire au consensus mou qui fait de l'opinion racis
te une opinion comme une autre au lieu de la traiter (avec 
tous les moyens nécessaires déjà existants) comme un délit. 
L'indépendance des magistrats signifie-t-elle que certains d'en
tre eux s'alignent inconsciemment? - sur les logiques d'ex
clusion dont les petites ou longues phrases fonctionnent com
me des laissez-passer à la pratique raciste qui va de l'injure 
au crime? L'ensemble de ces données explique probablement 
le caractère dérisoire des peines appliquées et la faiblesse nu
mérique des condamnations. Par une sorte de perversion de 
l'esprit de la loi, les tenors de l'extrême droite se paient fina
lement une publicité à bon compte. Quelle valeur dissuasive 
représente une condamnation de 2 ou 3 000 F pour le mil
liardaire Le Pen et consorts, plusieurs fois condamné par le 
'MRAP et d'autres associations pour racisme? 
Selon des chiffres provenant de source digne de foi, l'évolu
tion numérique des condamnations entre 1986 et 1987 aurait 
été la suivante: respectivement 13 et 7 condamnations pour 
provocation par voie de presse à la discrimination raciale ou 
religieuse; 12 et 8 pour diffamation raciale; 49 et 44 pour 
injure raciale; 6 et 3 pour discrimination raciale dans l'offre 
d'un besoin ou d'un service; 2 et 2 pour discrimination ra
ciale à l'embauche. Edifiant! 

l 'immigration étrangère, a été poursuivi par le MRAP. Le 

Quelques propositions 
Les avocats et magistrats, membres ou amis du MRAP, di

rectement en prise avec la réalité juridique et sociale du ra
cisme ne se contentent plus de la législation telle qu'elle exis
te. Eloigné de tout esprit revanchard ou jusqu'au boutiste, 
le mouvement souhaite une réforme de la loi qui aggrave les 
peines encourues par les racistes et innove en imaginant des 
formes civiques et pédagogiques de réparation sociale de cette 
atteinte aux droits de l'homme. 
Bien que cette réforme ne soit pas encore formalisée, les pro
positions d'amélioration de la loi incluent les données sui
vantes: 
- extraire la législation antiraciste de la loi sur la presse pour 
en faire un chapitre indépendant du droit commun. Ainsi, 
seraient levées les restrictions et les ambiguïtés que nous avons 
présentées relatives aux poursuites judiciaires; 
- agir publiquement auprès des parquets pour qu'ils pren
nent courageusement leurs propres responsabilités face aux 
délits à caractère racial ; 
- envisager d'inclure autant que faire se peut les travaux d'in
térêt général dans les peines requises par les plaignants. Dans 
l'affaire de « l'internationale juive », le MRAP compte bien 
plaider pour que Le Pen soit condamné à effacer quelques 
graffiti racistes dans les couloirs du métro ; 
- donner une définition plus claire des délits pour que la loi, 
plus èxplicite, ne relaxe plus avec autant de facilité racistes 
déclarés, récidivistes et arrogants; 
- assurer une réelle indépendance de la magistrature en fa
vorisant l'aspect positif et éthique de la loi pour laquelle l'opi
nion raciste n'est plus une opinion mais un délit. Ce qui si
gnifie que si la loi se base sur des principes, la sanction ne 
doit uniquement pas relever du principe mais doit correspon
dre à une véritable réparation du dommage causé à la victime. 
Cette réforme n'est pas envisagée pour faire des racistes épin
glés des boucs émissaires du racisme social qui se développe 
en France. Elle ne représente qu'une facette des actions qui 
peuvent être menées par la société civile et les pouvoirs pu
blics pour engager un réel compte à rebours dans la montée 
du racisme et du néo-nazisme. Elle pourrait porter le signal 
d'un sursaut éthique et social contre les discriminations et 
les injures qui gangrènent notre société. 

(1) Secrétaires natio naux respectivement chargés des relatio ns avec les médias, du 
secteu r juridique, et de l'actio n juridiq ue . 
(2) Secrétaire général. 
(3) Ed. MRAP/La Découverte 1984. 
(4) Cf. encadré extraits de la lo i de 1972. 

PROCES POUR MEMOIRE 1 LE--P-EN CONDAMNÉ SES FRÉQUENTATIONS fendre l'identité française à Vénissieuxface à l'invasion de 

POUR RACISME AUSSI TGI de Lyon a prononcé la dissolution de l'Association, 
••• • Un -'oyen d·un'· ... ers'·te· de p.'",- .,."" de ~ar·~e·1I , la fermeture de ses locaux et l'interdiction de toute réu- u· • .. IV ,.,... ,,,e prononce ,a 
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· 11 mars 1986: sur plainte de la LICRA, le tribunal de • Gabriel Domenech, ex-député du Front national et chro- nion de ses membres (jugement du 17 septembre 1987). ris vante le nazisme (26 mars condamnation. la cour d'appel 
grande instance d'Aubervilliers le condamne au franc niqueur de National Hebdo a été condamné pour racisme 1979). II est poursuivi pour pro- d'Aix infirme et relaxe (25 juin 
symbolique de dommages-intérêts et à la publication du en raison de ses écrits publiés dans le Méridional (31 jan- , , vocation publique. Le TGI de Pa- 1 985). 

'[ jugement dans cinq journaux. Il s'en était pris le 20 octo- vier 1985). LEVEE DE L'I M MUN ITE ris le relaxe (25 mars 19BO). Commentaire de la cour: « le 
bre 1985 à quatre journalistes d'origine juive. • Pierre Jaboulet-Vercherre, responsable du Front natio- • Un rédacteur du CERF (Comi. rédacteurdecetextes'exprime 
• 1er novembre 1987: sur plainte du MRAP, la 17e cham- nal condamné pour des artic/es du même type publiés dans PARLEMENTAIRE té d'Entente pour le réveil fran· en des termes dans l'ensemble 

1 

bre du tribunal de grande instance de Paris ra déclaré cou- Les NouveUes de Bourgogne à Düon (24 septembre 1985) çais} propose « aux Français qui modérés ». 

1 

pable de provocation à la discrimination, à la haine ou à confirmé par la cour d'appel (25 juin 1986). En septembre 1988, Le Pen se livre à un jeu de mot indé- ne veulent pas mourir en escla- • Le bureau d'Aide sociale de 
la violence raciale, l'a condamné à une peine d'amende, • Robert Spiegler, tête de liste du Front national aux lé- cent« Durafour crématoire» surie nom du ministre fran- vage, de se regrouper par quar- Paris demande des aides ména· 
de dommages-intérêts, à payer des frais de procédure et gis/atives dans le Bas-Rhin, a été condamné à la suite de çais. La demande de levée de l'immunité parlementaire est tier, commune, région » e t affir- gères qui ne soient pas de cou-
à l'insertion du jugement dans deux journaux. Décision la diffusion d'un tract électoral à caractère raciste par le rejetée par le Parlement européen. Le 11 août dernier, dans me « la liberté des Français. leur (26 mai 1 977). Poursuivi par 
confirmée par la cour d'appelle 29 mars 1989. TGI de Strasbourg, (juillet 1986). Pour des raisons de pro- les colonnes du journal d'extrême droite Présent, il récidi- dans un pays submergé par les le MRAp, pour discrimination 
.27 septembre 1987: le TGI de Nanterre, sur plainte de cédure, ce jugement n'a pu être confirmé en appel. ve en dénonçant le rôle de« l'Internationale juive »et de étrangers et les immigrés de dans l'embauche, l'affaire va 
plusieurs associations dont le MRAp, le condamne pour • Maurice Joannon, conseiller municipal du Front natio- la franc-maçonnerie. Une nouvelle demande de levée de toutes races et de toutes cou· prendre Il ans avant le dénoue· 
l'affaire du « détai! » aux mêmes types de sanctions que nal, ayant constitué une association intitulée « Associa- l'immunité est déposée par le ministre de la Justice qui a leurs, n'est plus assurée » (sep- ment final: le BAS est condam· 
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L'illusionniste De Klerk 
Le nouveau président sud
africain, Frederick de Klerk a 
donc réussi son pari électoral 
en conservant la majorité légis
lative. Et c' est tout , car entre 
la progression de l' extrême 
droite et celle des libéraux anti
apartheid , il doit aussi affron
ter une montée importante des 
luttes anti-appartheid dans la 
rue . La répression contre les 
manifestations anti-élections 
(dont 75 070 de la population 
étaient exclus) a fait au moins 
23 morts et les autorités sud
africaines n'ont pu bloquer to
talement les initiatives prises 
par les organisations anti
apartheid pour protester. 
Malgré l'état de siège, une ma
nifestation monstre a dû être 
autorisée le 13 septembre dans 
les rues du Cap . Des dizaines 

de milliers de personnes, noi
res ou blanches, y ont partici
pé. Aux côtés de Mgr Des
mond Tutu, du pasteur Boe
sak et des dirigeants du MDM, 
le maire blanc de la ville était 
présent. Syndicalistes du Cosa
tu avocats , universitaires, par
lementaires démocrates et pa
trons de la Shell se sont retrou
vés noyés dans la foule. Dans 
les rues de la ville , des mani
festants ont arboré le drapeau 
de l'ANC dont les couleurs 
s'affichaient aussi sur le bal
con de l' hôtel de ville. 
Le pouvoir de Pretoria a fait 
de cette autorisation de mani
fester le signe de sa « bonne 
volonté» réformatrice, mais 
chacun sait que la liberté ainsi 
accordée est de celles qui s' ar
rachent. Cette manifestation 

« permise» est en fait le signe 
d'un rapport de force en un 
mouvement qui grandit et un 
gouvernement qui ne peut plus 
s'autoriser n'importe quoi. 
Frederik de Klerk aurait , dit
on en Occident, de réelles vo
lontés réformatrices. Ce qui 
l'empêche de tirer dans le tas 
comme ses prédécesseurs (et 
lui-même autrefois) p our 
conserver quelque crédit. .. 
Mais il n'y a qu'un révélateur 
possible d'évolution réelle en 
Afrique du Sud : la fin de 
l'apartheid. Et compter sur le 
président de Klerk pour cela, 
c'est s' illusionner: le nouveau 
ministre chargé des relations 
avec la communauté noire, 
M. Viljoen est l'ancien prési
dent de la société secrète extré
mité afrikaner, le Broederband. 

NAMIBIE: VERS L'INDEPENDANCE 
Le scrutin d ' indépendance au
ra lieu le 6 novembre prochain 
en Namibie, mais le climat dé
jà assombri par les difficultés 
rencontrées par les exilés de re-
tour , la présence de bandes ar
mées liées aux anciennes 
forces de répression sud
africaines , s'est tendu à 
nouveau après l'assassinat, le 
13 septembre d 'Anton Lo

. bowski . 
Ce juriste, formée en Afrique 
du Sud était le premier respon
sable blanc de la Swapo. Avo
cat, il était devenu récemment 
le responsable de la commis-

LES PIEDS SENS1BLES 
c 'est l'affaire de 

SULLY 
Confort , élégance, qualité, 

sion élections de la Swapo. 
H omme clé des élections, il 
était le probable futur minis
tre de la justice du pays nou
vellement indépendant. 
Un ressortissant irlandais a été 
arrêté, alors que l'attentat était 
revendiqué par les «loups 
blancs », organisation d 'extrê
me droite. La Swapo, elle, n'a 
pas hésité à mettre en cause les 
autorités namibiennes actuel
les: seuls les membres des po
lices spéciales proches de 
l'Afrique du Sud ont accès au 
type d'arme (AK 47) utilisée 
pour ce meurtre . 
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Ce meurtre a sonné un avertis
sement et une provocation, à 
la veille du retour triomphal de 
Sam Nujoma, président de la 
Swapo, après trente ans d'exil. 
Sam Nujoma a été accueilli par 
des dizaines de milliers de ma
nifestants l'acclamant. Dans 
un climat si lourd de menaces, 
ses premiers mots ont été pour 
un appel à la réconciliation na
tionale. 
Aura-t-elle lieu? « S 'il arrive 
quelque chose au président, il 
n 'y aura pas d'élections », a 
déclaré le directeur de campa
gne de la Swapo. 

PALESTINE 
En décembre prochain, l'inti
fada palestinienne aura deux 
ans. La Commission pontifica
le Justice et Paix vient d ' an
noncer que dans les seuls pre
miers 18 mois, huit cent six 
maisons avaient été détruites 
par les autorités israéliennes 
dans les territoires occupés. Se
lon le cardinal Roger Etchega
ray, ces destructions ont fait 
8000 sans-abri. 28 070 de ces 
maisons ont été détruites pour 
« raisons de sécurité» et 67 070 
pour «défaut de permis de 
construire ». La Commission 
affirme que l'absence de per
mis de construire, alibi avan
cé pour la destruction, est de 
nature politique et sert de 
moyen d'intimidation. Le bi
lan en pertes humaines est par 
ailleurs chiffré à plus de 600 
tués, des milliers de blessés et 
peut-être 15 000 arrestations. 
Les militaires en poste dans les 
territoires occupés viennent 
d'être autorisés à tirer sur tout 
manifestant masqué, qu'il soit 
armé ou pas. 

• RUGBY 
La fédération irlandaise de 
rugby se mord les doigts 
d'avoir laissé des joueurs et 
dirigeants participer à la 
tournée internationale en 
Afrique du Sud. Le gouverne
ment a décidé de supprimer 
son aide à la fédération (3,8 
millions de francs) et la Digi
tal Computer, Principal com
manditaire du rugby irlandais 
risque de retirer son soutien 
(4,4 millions de francs). La fé
dération a déjà regretté cet
te tournée et promis de s'op
poser à toute nouvelle expé
rience en Afrique du Sud tant 
que l'apartheid durera. 

• UN BLACK 
POUR 
NEW YORK 
Le prochain maire de New 
York devrait être un noir. 
David Dinkins a en effet bat
tu le maire sortant, Edward 
Koch, lors des primaires dé
mocrates le 12 septembre 
dernier. La ville votant dé
mocrate à 80 %, le candidat 
républicain ne devrait pas 
empêcher l'élection de Din
kins. 

• LE VATICAN 
A TRANCHE 
Après des mois de silence 
dans l'affaire du Carmel 
d'Auschwitz, le Vatican vient 
enfin de donner son avis. Et 
c'est celui du respect des ac
cords passés: établissement 
d'un lieu de rencontre, de 
prières et d'information, hors 
des limites du camp. Les re
ligieuses devront donc quit
ter leur actuelle résidence 
dont le maintien avait fait 
scandale. 
Dans cette affaire, le MRAP 
avait demandé (cf communi
qué p. 8) que la question soit 
laïcisée par « un statut digne 
et définitif de ce haut-lieu de 
la mémoire humaine ». 

• QUOTAS EN 
BAISSE 
Le président américain Geor
ge Bush a annoncé que les 
Etats-Unis n'accepteraient 
cette année que 125 000 im
migrants dont 50 000 juifs so
viétiques, 6 000 réfugiés des 
pays de l'Est et quelques mil
liers d'Asie. 
Une telle décision revient à 
obliger de nombreux juifs so
viétiques à s'installer en Is
raël quand la plupart souhai
tent émigrer vers les Etats
Unis. 

Y COMPRIS LES LUNETTES 

Le score de la tournée des « in
ternationaux» de rugby en 
Afrique du Sud est désormais 
connu : de nombreux blessés 
et, encore, de plus nombreuses 
arrestations parmi les militants 
anti-apartheid et quelques di
zaines de milliers de francs de 
plus sur les comptes bancaires 
des rugbymen venus rompre le 
boycott sportif. A défaut de 
cracher dans la soupe, les 
Français se sont illustrés en 
crachant dans les micros. Ber
bizier n'a pu cacher « sa fier
té» d'avoir été capitaine dans 
ce naufrage, au point que « sa 
gorge nouée» ne lui a permis 
que difficilement« de trouver 
les mots pour se faire com
prendre ». 
Il a été jusqu'à offrir sa cr av a-

te au sponsor (un directeur de 
banque), son maillot au prési
dent de la fédération sud
africaine ; il a remercié son 
chauffeur et les flics de la sé
curité et félicité les Spring
boks. Bel effort Pierre . . . Le 
seul commentaire faisant allu
sion à l'apartheid est venu de 
Dannie Craven, le président de 
la fédération sud-africaine de 
rugby qui a souhaité que« cet
te épine disparaisse ... » Les 
Français n 'ont rien vu qu 'un 
« merveilleux pays» (Ber bi
zier), « magnifique et bien or
ganisé » (Mesnel). 

Effectivement : cajolés dans 
les grands hôtels, escortés par 
une police omniprésente, les 
cent cinquante participants du 

FRATERNITE 
La République avait mis les 
petits plats dans les grands 
pour fêter le bicentennaire de 
la Déclaration des droits de 
l' homme, le 26 août dernier. 
Sur le parvis de l'Arche de la 
Défense où est installée la Fon
dation pour les droits de 
l'homme, un immense specta
cle regroupant nombre d'artis
tes a été présenté. 
Antenne 2 avait, juste avant, 
donné la parole à plusieurs as
sociations combattant pour les 

droits de l'homme. Mouloud 
A ounit y représentait le 
MRAP pour présenter la chaî
ne de signatures contre l'apar
theid, lancée voici quelques se
maines. 
Nokukhanya Jele , lycéenne 
française de l'école française 
de Lusaka était venue lire, à 
l' invitation du MRAP, une 
adresse au président de la Ré
publique. Un texte qui sera la
gement diffusé en pétition 
dans les prochaines semaines. 

PROVOCATION 

Le Comité des ministres du 
Conseil de l'Europe a adopté 
la liste des quinze sages qui fe
ront partie du comité européen 
contre la torture et qui ont le 
droit de visiter tous les lieux de 
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détention où pourraient avoir 
lieu «des traitements inhu
mains ou dégradants ». 
La plupart des Etats ont nom
mé des juristes, médecins, voi
re des spécialistes liés à la Li
gue internationale des droits de 
l'homme. 
Seule exception, Margaret Tat
cher qui a imposé l'ultra
conservateur anglais Stefan 
Terlezki connu pour avoir pro
posé le rétablissement de la 
peine de mort, des peines cor
porelles pour les détenus vio
lents , des pou suites criminelles 
contre toute personne qui 
« camperait dans un rayon de 
huit kilomètres autour d 'une 
base militaire » ... 
Imaginez le résultat quand il 
s' agira de visiter des détenus 
torturés en Turquie ou en Ir
lande du Nord. 

• Erratum. La liste de noms du 
nouveau secrétariat du MRAP 
comporte un élu supplémentaire, 
dont le nom a sauté: Norbert Had
dad est chargé des comités locaux. 
A vec toutes nos excuses. 
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voyage étaient là tous frai s 
payés, Y compris les lunettes 
d'aveugle. Une fiancée de 
rugbyman, qui a quand même 
pu se rendre à Soweto , avec 
bonne escorte, s'est déclarée 
«plutôt agréablement sur
pise ». 

A la rentrée, pas de problè
me, juste une petite lettre de 
M , Ferrasse, patron du rugby 
fran çais a nnonçant qu'il 
n ' était pas content mais qu'il 
passait l'éponge. Il est vrai que 
lui-même vient d ' inviter les 
sud-africains à venir en Euro
pe. Pour plus de précaution , il 
insiste lourdement sur le fait 
qu ' il a écrit aux deux fédéra
tions : la raciste et la multira
ciale. Il est fin cet homme. 

TZIGANES 
Cent-cinquante-cinq tziganes 
roumains fuyant leur pays se 
sont retrouvés dans la zone in
dustrielle de Tourville (Seine
Maritime). Ils ne subsistent 
que grâce aux associations hu
manitaires et aux secours d'ur
gence, 
Pour l'instant, l'Ofpra leur re
fuse tout statut de réfugiés po
litiques, pour insuffisance de 
preuves. Le ministère de l'In
térieur a cependant demandé 
au préfet de faire le nécessaire 
pour que ces réfugiés aient des 
papiers en règle . 

BENETTON 
ATTAQUÉ 

Trois magasins parisiens de 
Benetton ont fait l' objet 
d'attentats à la bombe lacry
mogène, le 13 septembre. Mo
tif des agresseurs : « la scan
daleuse campagne cosmopo
lite» lancé par la marque dont 
les affiches montrent une fem
me noire donnant le sein à un 
bébé blanc ou encore une main 
blanche et une noire menottées 
ensemble. Dans un courrier à 
la direction de Benetton, le 
MRA P se déclare solidaire des 
travailleurs et des responsables 
de Benetton. 

ENFANCE 
L'association Aide (Action inter
nationale pour les droits de l'en
fant) lance de nouvelles actions : 
aide alimentaire , éducation, san
té, les besoins sont immenses . 
Contact : Aide, BP 427, 75233 
Paris cedex 5_ 

• CLAP 
Le Clap propose des stages 
de formation pour les travail
leurs sociaux, formateurs 
d'adultes, animateurs de sou
tien péri-scolaire ... Il s'agit de 
donner à ces intervenants des 
bases pour l'aphabétisation 
des migrants, pour la com
munication et la vie associa
tive, l'animation (Bafa ••. ). Le 
programme est disponible au 
Clap, Tour Rimini, 8, avenue 
de Choisy, 75643 Paris cedex 
13. Tél. : 45.85.67,21. 

• CASSE
GRAINE 
Le Casse-Graine, restaurant 
et lieu d'exposition tourné 
vers le tiers monde organise 
une série de soirées-débats. 
Le 13 octobre, il propose une 
conférence sur les Touaregs. 
Le 10 novembre, aura lieu un 
dîner-débat autour de « Tra
fic d'armes vers le tiers mon
de », le 24 novembre, une 
rencontre autour de l'Ethio
pie. 31, rue Blomet, 15015 
Paris. Tél. : 45.66.62.97. 

• PSY 
Pratiques psychiatriques et 
population d'origine étrangè
re en France, c'est le thème 
de la session de formation qui 
se tiendra du 27 au 30 no
vembre à Paris. 
Professions médicales, para
médicales, travailleurs so
ciaux, éducateurs, ensei
gnants et magistrats sont 
concernés au premier chef. 
Renseignements au 
45.23.13.94 (Dominique 
Alonso). 

.SOSSANTE 
Les laboratoires pharmaceu
tiques ont vu au fil des années 
se renforcer les contrôles sur 
leurs produits. Au moins 
dans les pays développés. 
Ces firmes géantes ont donc 
imaginé de diffuser des pro
duits douteux dans nombre 
de pays du tiers monde. Pi
me, (pour une information 
médicale éthique) est une as
sociation qui surveille et dé
nonce les publicités menson
gères et les médicaments 
dangereux diffusés à des po
pulations qui ne peuvent 
contrôler l'efficacité réelle 
des produits. 
Organisée sur le modèle 
d'Amnesty, l'association a 
déjà fait les preuves de son 
efficacité. Pime, Frères des 
Hommes, 45, rue de la Gla
cière, 15013 Paris. o 



POSITIONS 

• Solidarité Le MRAP tient à ex
primer sa solidarité aux familles des 
.... ictimes du cye/one Hugo qui il frap
pé durement la Guadeloupe. Il par
tage leur douleur. 
I! appelle à la solidarité la plus large 
'de la nation pour venir en aide aux 
familles gravement éprouvées par 
cette catastrophe en participant ac
tivement aux collectes organisées 
par les différenres ONG. (20 sep
tembre /989) 

• Dissoudre le PNFE La gar
de.i vue du président du PNFE (Par
ti ni/tional français et européen), 
Claude Cornil/eau, dans le cadre de 
l'enquête judiciaire sur l'attentat 
contre le foyer SONACOTRA de 
Cagnes. tend .i confirmer les liens 
souvent soulignés par le MRAP en
cre les groupes organises propageant 
le racisme et les auteurs d'actes crI
minels. Cornil/eau (ut poursvivi par 
le MRAP et condamné le 5 jvillet 
1984 par le tribvnal de grande ins
tance de Meavx à 5 000 F d'amen
de povr délit de provocation raciale 

f·l 
Povr le MRAP, il est vrgent de met
tre hors d'état de nvire cerce orga
nisation. 1/ demande expressément av 
ministère de l'Intérievr de pronon
cer sa dissolvtion. (14 septembre 
1989) 

• Odieux! Le vrai visage dv 
Front national se dévoile jovr après 
jovr. L 'vn des traits qvi le caractéri
se, l'antisémitisme, vient, vne fois de 
plvs, de se manifester par la voix de 
l'ex-dépvté dv Front national, Clav
de Avtant-Lara. 
Le MRAP. indigné par ses propos de 
sinistre ironie à l'égard dv génocide. 
de provocation.i de novveavx actes 
d'hostilité envers la commvnavté jvi
'le. a décidé de le povrsvivre en cor
rectionnelle ( .. .). (7 septembre 
1989) 

• Simone Vell nous 4crit 
Le secn!tariat national du HRAP, 
MIftOtIÇant les potJI'"SUkes qu -il en· 
tend mener contre les dédan
rkm$ ."t/Hmltes de Claude 
AllWlt-l.Ma JI nkermment f.alt 
p.arvenk' un ",..",. de soIidv"I
ri j SinoM VeR. que le cIné.aste -_. 
Nol .aYOnS reçu MN lettre de Si
~V .. : 
• 1- vous ~ pour le mes
$I,p de syrttpft.hie que vous .Ml% 

bIMI YOUIu m'MJreaer j J.a .... 
_ fW"OPOS tefM pM" M. C1wth 
Autanr-Lat2 j mon elKonttw. J'ai 
lr.4 pIfITlcuIIèremet sensible j 
«a.~ desoMrlté. 
1-., qu'au-deJj d'un .fOUdfn per
sonnel. (" 'en voue .att.achement 
.aux vMN.n hunvJnes fondanNtt-
uIeI que vous .avez ainsi tenu .t 
m.anifesrer, » 

Simone V.u, 
députe lU Parlement européen 

• Les bavures de la rentrée 
( .. .) Le MRAP a rappelé avx maires 
concemés (de Covrbevoie, dv XV/I/' 
et dv XIX' arrondissement de Pa
ris .. .) qve la condition de la régvlari
té dv séjovr des parents est totale
ment contraire à la circvlaire dv mi· 
nistère de l'Edvcation nationale en 
date dv 16 jvillet 1984. 
Le MRAP a saisi M. Jospin afin qve 
tOUteS mesvres soient prises povr ré
gvlariser av plvs vite ces siwations 
scandalevses. (5 septembre 1989) 

• Isolons l'apartheid Le cycle 
arrestations-répression s'est accen
wé av covrs de ces derniers jovrs en 
Afriqve dv 5vd (. . .). 
Ces événements démontrent. s'il en 
était encore nécessaire, la. nawre to
talitaire, ségrégationniste et raciste 
dv régime de Pretoria. Cela se siwe 
dans vn dovble contexte à la fois na
tional et international: 
- proximité d'vne échéance électo
rale importante (élections législati
ves) povr le povvoir en place dont 
la commvnavté noire est exclve. 
comme de tovte élection; 
- présence de plvsievrs rugbymen 
evropéens, entre avtreS français, 
dans le cadre dv centenaire de la 
SARB (Fédération svd-africaine de 
rvgby). 
Après son intervention avprès de 
M. Bambuck, notre Movvcment réi· 
tère vne demande de sanctions vis· 
à-vis de cevx-ci (. . .J. (5 septembre 
1989) 

• Encore un meurtre L'esca
lade de l'intolérance se povrsuit. Mir 
hamed Faraovni, d'origine wnisien
ne, âgé de 45 ans, a été wé le diman
che 27 août par vne jevne 0: pvnk .. 
de 17 ans à Grenoble. 
On assiste qvotidiennement à lïns
tavration d'vn climat dans leqvel at
taqver, voire assassiner, des 
immigrés deviendrait vne réaction 
banale. 
Ce novveav crime crapvlevx ne ré
pond pevt-être pas à des motivations 
racistes explicites: c'eSt.i la jvstice 
qv'il appartient de l'établir. 
Mais av-delà de la définition légale dv 
délit ov dv cn'me raciste, il existe vn 
0: racisme social» déja malhevrevse
ment inscrit dans beavcovp d'esprits 
qvi. en cvltivant les exc/vsions et les 
rejets fabriqvés par notre société, 
povrrait entraÎner notre pays à vne 
véritable Catastrophe (. . .). (31 août 
19B9) 

• Le MRAP : laïciser le pro
blème d'Auschwitz 
(. . .) Povr en finir avec le pénible con
flit acwel et ses graves conséqven
ces, le MRAP estime qve le dossier 
de la conservation dv site d'Avsch
witz avec son poids de dovleur son 
pouvoir de stigmatisation devrait 
étre pris en charge dans un contex
te larque. (. . .) (29 août 1989) 

ACTIONS 

SOS-LYON 
Un inspecteu,. de ~ dlrectlon 
départemenWe des Postes 
du Rh6ne a envoyé au per
sonnel des guichets une note 
Interne partJcullèrement sa· 
Iée, Il Y ordonnait notam· 
ment de « ne plus eff«tuer 
d'ouverture Immédiate de II· 
vrets CNE .i des personnes 
de race nol,.., quelle que soit 
la pièce d'Identité » ... U Fé
diratlon MUP a rélIgi en .s
slgnvtt en référé ,. DDP, la 
note a été annulée et la vole 
de fait reconnue par le TGI 
de Lyon. La Fédération, pré
sidée par J .• H. ROIISMII, a dé-

• Bureau national Le Bureau 
et le Conseil national se sont respec
tivement réunis le 16 et le 30 sep· 
tembre. Plus;evrs points etaient ,i 
I"odre dv jovr de la premiere réu
nion: 
- les assises de l'égalité auront 
lieu le 10 décembre.i Paris. Une dé· 
marche est entreprise pour qu 'elles 
se déroulent à l'Arche de la frater
nité. Des expén'ences d'inégalité ou 
d'égalité dans les droits et dans les 
faits, des résultats d'enqvêtes sur le 
terrain menées par les comités lo
caux seront présentés ainsi que des 
propositions en matière d'améliora
tion des conditions de logement, de 
scolarisation, d'accès à la formation, 
d'exercice dv droit actif à la citoyen· 
neté. Norbert Haddad, responsable 
national aux comités locaux coor
donnera les travaux du grovpe de 
travail chargé de préparer ces as
sises; 
- la 101 Joxe: l'existence de con
ventions bilatérale franco-algérienne 

cJdé dft rendre publia /es élé
ments du dossier pour 0: 01>
tenir qu'une publicité de la 
décision Judiciaire solt faite à 
rlntérleur dfts bunYUx de 
poste J>. Pour sa part, le mI
nistre, Paul Qullès, ~ pris 
conClCt nec les amis de I.yon 
pour dénoncer à son tour cet
te circuWre et envisager des 
poursuites. "s'est adresse au 
secrétariat national pour n0-

tamment affirmer • je suis et 
resterai Inflexible sur ce prin
cipe de la non-dfscrlmlnatlon 
qui est un des fondements de 
notre démocratie ». Bravo. 

pe des 120 associations ainsi qu'av 
sein du réseav en s'appuyant sur la 
charte qui fondait la création en 
1986 de ce regroupement informel; 
- un débat sur les finances a clôt les 
travaux du BN. Nous reviendrons 
sur les travaux du Conseil national 
dans notre prochaine édition. 

LES PETITES ANNONCES 
DE DIFFERENCES 

Centre documention tiers· 
monde recherche objecteur pour 
nov.-déc., joumal ace., public. admi
nist. ventre prodvction, art du Mde 
doc. IATMA 14. rue Ch.-Gounord 
33400 Talence. 

• Na;ssance. Janine Bougnas, 
fondatrice et secrétaire du comité 
d'Avignon, a mis au monde, le 26 
août demier, une petite fille, Marion. 
Le MRAP présente ses félicitations 
àJanine et Yves et ses vœux de bon
heur à Marion. 

et franco-tunisienne et bientôt • Chelles_ 5 et M. 2 membres 
franco-marocaine (en élaboration) du MRAP, Marcel Dalens, président 
met en cause les aspecrs positifs con- du comité local et Marie-Thérèse Ar
tenus dans la loi joxe qvi en réalité navld ont été décorés de la médaille 
ne s 'applique p.as aux immigrés res- dv bicentenaire par le dépuré j.-P. 
sortissants de ces pays. Le MRAP Planchon. Nos félicitations ,i ces 
poursuit son action au sein du grou- deux militants de la vie associative. 
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